
La municipalité et le Comité 
des Fêtes organisent pour 
la soirée du 13 juillet une 
animation musicale avec 
restauration sur place.
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orchestre : Les Cosmix Banditos
Et feux d’artifice sur le stade

Tous les vendredis à partir du 
19 juillet

Ouverture du « bar champêtre » sur 
les pelouses

Venez partager un moment 
convivial à partir de 18h00



Le chantier de rénovation des 
écoles avance mais visiblement 
la rentrée de l'école maternelle 
dans les nouveaux locaux 
n'aura pas lieu en septembre 
mais au mieux après les 
vacances de la Toussaint voire 
de Noël. 

Les parents d’élèves et 
administrés volontaires et 

disponibles pour aider 
enseignants et agents 

municipaux à la mise en 
carton sont les bienvenus. 

Inscription en Mairie
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Pour l'école élémentaire, l'emménagement dans les locaux 
modulaires est prévu après les vacances de février 2025

Travaux des écoles 



Elections européennes et législatives
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Pendant toute absence prolongée de 
votre domicile, vous pouvez vous inscrire 
à l'opération tranquillité vacances. Les 
services de police ou de gendarmerie se 
chargent alors de surveiller votre 
logement. Des patrouilles sont organisées 
pour passer aux abords de votre domicile. 
Vous serez prévenus en cas d'anomalies 
(dégradations, cambriolage ...).

Accéder au service en ligne : 
cliquez ICI

Un grand merci aux habitants 
de la commune qui sont venus 
en renfort des élus pour la 
tenue des bureaux de vote 
pour les élections européennes 
et les deux tours des 
législatives
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Fête de la musique
Retour sur la fête de la musique du 28 juin, un 
succès tant nous étions tous heureux de sortir 
et de se retrouver en famille ou entre amis. 
Belle soirée estivale organisée par la 
municipalité et le comité des fêtes. Merci à 
tous les élus et bénévoles !

Le plan canicule est applicable depuis le 
1/07 jusqu'au 31/08.
Quatre membres du CCAS tiendront une 
permanence chaque semaine pour 
appeler les personnes âgées qui se sont 
inscrites au plan canicule.
Des conseils leur seront donnés en cas de 
forte chaleur et ils pourront ainsi s’assurer 
de leur bien être



ZAER
• Les Zones d'Accélération de la production d'Energies 
Renouvelables (ZAER) constituent un dispositif de planification 
territoriale introduit par la Loi n° 2023-175 du 10 Mars 2023, dite 
loi APER. 
• Ces zones sont définies pour chaque catégorie de filières et de 
types d'installations en fonction des potentialités des territoires. 
• Un groupe d'élus de la commune de Chatillon le Duc a donc 
travaillé sur ce sujet :

 En raison d'un territoire très urbanisé, les dispositifs éoliens n'ont 
pas été envisagés.

 Du fait de l'absence de production de digestats (résidu du 
processus de méthanisation de matières organiques naturelles ou 
de produits résiduaires organiques) à proximité, l’unité de 
méthanisation a également été écartée.

 L’absence de cours d'eau ne permet pas une installation 
d'hydroélectricité

 Manquant de précisions quant au photovoltaïque au sol, ces 
dispositifs n'ont pas été retenus dans l'attente d'éclaircissements. 

 En revanche ont été privilégiés les panneaux photovoltaïques que 
ce soit sur bâtiments publics ou privés et la géothermie par 
sondages.

• Vous pouvez consulter le lien suivant et y faire vos remarques 
éventuelles : 
https://enquetes.grandbesancon.fr/index.php/328358?lang=fr
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Nouvelle recrue au 
sein de l’équipe 
technique:
Depuis le 1er juillet, Mr Laurent Bailly a 
rejoint la commune en qualité de 
responsable des agents techniques

Nous lui souhaitons tous la bienvenue !
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Emplois 
saisonniers
Comme chaque été, la 
commune accueille des 
étudiants pour des emplois 
saisonniers.
Merci à Garance Rabier pour 
son investissement dans la 
préparation des élections de ce 
mois de juin.
Bienvenue à Margot Botton (ci-
contre) qui accompagnera 
l’équipe technique aux écoles et 
aux espaces verts.



FRAGILITE DE LA FORÊT

• Plusieurs années successives de déficit hydrique ajouté à 
une qualité des sols classée "médiocre à très médiocre" 
pour ce qui concerne la forêt communale gérée par 
l'ONF, et depuis l'automne une abondance de 
précipitations, peuvent amener le déracinement subit ou 
progressif de certains arbres.  

• Les employés techniques municipaux ne sont ni formes 
ni dotés de l'équipement nécessaire pour intervenir, 
néanmoins ces arbres qui si ils sont menaçants pour des 
constructions voisines peuvent leur être signalés de 
même qu'à la mairie. Cette dernière mandatera une 
entreprise de bûcheronnage pour une intervention 
globale. 

• Bien sûr si des arbres en péril sont implantés dans des 
parcelles forestières privées seul leur propriétaire peut 
les faire abattre".
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MISE EN PLACE DES 
COMPOSTEURS COLLECTIFS
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Bienvenue sur le site de la
Commune de Châtillon-le-Duc
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Tous les comptes rendus des conseils municipaux sont 
consultables sur notre site internet


